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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Chomage
Question écrite n° 2152

Texte de la question

M. Jacques Floch attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sur la
situation des jeunes diplomes de moins de vingt-cinq ans qui se retrouvent sans emploi. En effet, ces jeunes qui
sont confrontes au chomage a la sortie de leurs etudes ne touchent aucune allocation des Assedic et se voient
de plus ecartes des stages organises par l'ANPE en raison de leur niveau d'etude trop eleve. Aussi, il lui
demande les mesures qu'il envisage de prendre pour repondre aux preoccupations de ces jeunes.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a attire l'attention de monsieur le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des jeunes diplomes de moins de vingt-cinq ans ayant des difficultes d'acces a
l'emploi. La loi quinquennale relative au travail, a l'emploi et a la formation professionnelle repond a ces
preoccupations en instaurant le contrat d'insertion professionnelle (article 62). Le contrat d'insertion
professionnelle est un contrat a duree determinee d'une duree comprise entre six mois et un an, renouvelable
une fois. Il est ouvert aux jeunes de moins de vingt-six ans d'un niveau de formation allant jusqu'au niveau IV. Il
est egalement accessible, afin de repondre aux attentes des jeunes diplomes d'un niveau superieur connaissant
eux aussi des difficultes particulieres d'acces a l'emploi, aux jeunes d'un niveau egal ou superieur au niveau III.
Ces jeunes diplomes pourront, dans le cadre de ce nouveau contrat, beneficier d'un tutorat, voire d'une
formation, et realiser un « projet professionnel » leur permettant de completer et de mobiliser leurs competences
professionnelles. Ce nouvel instrument est destine a repondre aux besoins de jeunes disposant deja d'un niveau
eleve de formation mais qui ne disposent d'aucune experience professionnelle et ont deja ete exposes a une
periode de chomage significative. Enfin, une renovation en profondeur des filieres de formation en alternance
sous contrat de travail devrait resulter des travaux realises en concertation par l'Etat, les partenaires sociaux, les
organismes consulaires et les regions, en application de l'article 64 de la loi quinquennale. Cette concertation
devrait aboutir a la mise en place, dans le courant de l'annee 1994, d'une filiere plus performante et plus
attractive de formation professionnelle, qui pourra egalement constituer une solution pertinente pour les jeunes
titulaires d'un diplome ne permettant pas l'acces a l'emploi et desireux de se reorienter vers des qualifications
offrant de veritables debouches.
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